
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN MUNICIPAL n°28 – Décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux horaires de la Mairie :   Lundi   9 h – 12 h et 14 h – 17 h 

A compter du 3 août 2020    Mercredi   9 h – 12 h et 14 h – 16 h 

       Vendredi   14 h – 17 h 

 

Le secrétariat de la mairie sera fermé du 21 Décembre 2021 au 4 Janvier 2022 

 

Tél : 05.55.64.59.08    Mail : mairie.thauron@gmail.com 
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Toute l’équipe municipale de Thauron vous souhaite  

d’excellentes fêtes de fin d’année  

dans la joie, le partage, l’amitié et l’espérance ! 

Tous et toutes vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2022 et  

espèrent pouvoir partager de nombreux moments conviviaux avec 

vous l’année prochaine ! 

Prenez soin de vous et de vos proches ! 

Située en contrebas du village de Combeauvert sur la 

commune de Thauron se trouve une ancienne mare-

fontaine appartenant au domaine communal. La 

fontaine, encastrée dans le mur de soutènement du 

chemin situé au-dessus, alimente une mare dont la 

présence de pierres plates caractéristiques atteste de 

son usage comme lavoir.  

Depuis plusieurs années, cette fontaine était à sec et 

envahie par la végétation.  

A l’initiative des habitants de Combeauvert de de 

Bonneville, cette mare-fontaine ainsi que ses abords ont 

été restaurés et nettoyés. Tous les participants étaient 

ravis d’avoir passé un moment convivial, dans la bonne 

humeur et l’entre-aide, et également ravi d’avoir 

participé à la restauration de ce patrimoine communal 

faisant partie intégrante de leur quotidien. 

 

Pour plus d’informations et de photos, rendez-vous sur le site internet de la commune dans 

l’onglet « L’environnement et le patrimoine » ou à l’adresse suivante : 

https://communethauron.fr/2021/11/17/remise-en-etat-et-entretien-de-la-mare-fontaine-a-combeauvert/  



 

Bienvenue sur Illiwap !!! 

Vous tenir informé des actualités de la commune de Thauron est notre priorité !!! 

C’est pour cela qu’avec la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest, nous avons choisi 

Illiwap, l’application citoyenne !  

Cette nouvelle application nous permettra d'être plus proche de vous et de vous contacter en un 

instant, alors parlez-en autour de vous et aidez vos proches à télécharger Illiwap sur leurs 

smartphones ou sur leurs tablettes ! C’est gratuit !  

Pour les personnes n'ayant pas de smartphones, nos messages seront aussi diffusés en temps 

réel sur le site internet : https://admin.illiwap.com/fr/public/mairie-de-thauron_23253 

 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers administrés, 

L'année 2021 aura elle aussi été marquée par la crise sanitaire, avec un répit à l'automne qui 

aura été de courte durée. 

En ces circonstances, les rassemblements en salle restent compliqués et il nous sera difficile de 

maintenir la cérémonie des vœux habituelle début janvier. 

Néanmoins, cette année a permis à l’équipe municipale de mener à bien la numérotation et 

l’adressage de nos villages ; étape indispensable pour le déploiement de la fibre qui a 

commencé en cette fin d’année pour une grande partie de la commune. Par ailleurs, la pose des 

plaques de numéros de maison se poursuit. Cette année, nous avons aussi lancé notre site 

internet www.communethauron.fr qui s’adresse à tous ceux qui s’intéressent à la vie 

communale. 

Cette fin d'année aura été marquée par la création d'une nouvelle association : THAURON 

PIERRES ET NATURE. Dédiée au patrimoine, cette association a pour but de s'intéresser au 

patrimoine bâti et naturel de notre commune, veiller à son entretien et à sa sauvegarde. Autant 

vous dire, beaucoup de travail en perspective ; bénévoles et adhérents sont les bienvenus. Vous 

le verrez dans les lignes de ce bulletin, des habitants de Combeauvert ont ouvert le pas en 

s’associant pour nettoyer la fontaine du village. Une association comme Thauron Pierres et 

Nature, c’est aussi ça : créer des liens autour du bien commun qui nous réunit, se retrouver 

autour, partager et écrire de belles histoires pour en profiter tous ensemble. 

En 2022, l'équipe municipale va avancer dans les projets qu'elle s'est fixés : restructuration du 

cimetière, réfection et entretien de la voirie, amélioration du réseau d'eau potable (pose de 

compteurs de sectorisation avec débitmètre, chloration du réservoir de Combeauvert). Il y a 

aussi un besoin de renouvellement de matériel de mairie et d’équipements pour les locaux 

scolaires. 

Dès que le budget le permettra, il sera opportun de prévoir des travaux pour l'embellissement du 

bourg et réfléchir à l'acquisition ou la construction d'un local pour loger le matériel communal. 

Nous espérons tous une année 2022 moins placée sous le signe du coronavirus. Prenez soin de 

vous et pensez au rappel de vaccin qui peut éviter des complications graves en cas de 

contamination. 

L'équipe municipale vous souhaite une belle année 2022 et de très heureuses fêtes de fin 

d'année en compagnie de vos proches. 

Monique CAILLAUD 

Depuis le mois d’Avril, le conseil municipal a développé et fait vivre le site internet de la 

commune. Vous y trouverez les informations courantes, des articles sur l’histoire et le patrimoine 

de la commune, les comptes rendu des conseils municipaux et les actualités de la commune. 

N’hésitez pas à vous abonner et à consulter régulièrement ce site.  

Son adresse est : https://communethauron.fr/  
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Déjà abordé dans le précédant Thauron Info, le conseil municipal réfléchit à la 

mise en place d’un LOGO pour la commune, il pourrait apparaître sur certains 

documents, les Thauron infos, le site internet… 

 

N’hésitez pas à nous faire part de vos propositions de logos si vous êtes inspirés ! 

Nous avons déjà reçu quelques propositions ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune a prévu de faire élaguer les arbres en bordure de la voie communale n° 2, de 

Thauron à La Chaize. 

Les travaux prévus sont l'élagage par lamier avec évacuation des branches mis en tas sur les 

parcelles. Les propriétaires riverains ont été informés par courrier. 

La route sera fermée à la circulation les 27, 28, et 29 Décembre. 

Il a été signalé plusieurs dépôts sauvages de différentes natures 

sur notre commune. 

En dernier lieu un important dépôt de pneus dans les bois de 

Transet. 

Le conseil municipal réfléchi à la possibilité de définir un lieu de 

stockage dans l'attente que soit collecté et traité ce type de 

déchets. 

 

Le 4 décembre a eu lieu l’assemblée constitutive de l’association THAURON PIERRES ET 

NATURE. Cette association a pour objet la restauration, la sauvegarde, la promotion, la 

valorisation et l’entretien du patrimoine naturel et historique sur le territoire de la commune de 

Thauron. Pour ce faire, l’association mobilisera les moyens financiers et humains nécessaires. 

Le bureau est constitué de : Philippe Soulmagnon président, Marc Demolder trésorier, Catherine 

Nany secrétaire, Ludovic Demarly secrétaire adjoint. 

 

La cotisation a été fixée à 10€ par an. Il est bien sûr possible de donner plus… 

 

Les prochaines réalisations seront :  

- La réalisation d’une boucle de randonnée, le lieu et les appels à bonne volontés seront 

lancés 

- Le recensement du petit patrimoine (pêcheries, lavoir, four, fontaine, croix… Votre 

collaboration sera précieuse 

- Le début de réflexion sur la mise en valeur et la sauvegarde de l’église de Thauron 

 

 

Depuis le mois de Novembre, une partie des habitants de Thauron est éligible au raccordement 

au réseau internet par la fibre optique. Les villages éligibles sont : Le Bourg, les Hautards, Le 

Coudert, Le Basgros, Lescuras, Le Chezeau la Marche, Les Landes, le Moulin de Villareix, 

Villareix, Le Mas, La Chaize, Le Mont de Transet, Lavaugarde, Les Mardennes. 

 

Ceux-ci peuvent donc faire évoluer leur forfait ADSL (réseau cuivre) vers un forfait internet fibre. 

La souscription d’un forfait fibre nécessite l’intervention d’un technicien chez le particulier afin 

d’effectuer le raccordement du domicile au réseau fibre.  

 

Pour plus de précisions, vous pouvez contacter différents opérateurs : BOUYGUES TELECOM, 

ORANGE, SFR, FREE… qui ne manqueront pas de vous faire des propositions.   

 

Le nouveau Telémillevaches est disponible en mairie, en prêt gratuit.  

Retrouvez tous les films et reportages réalisés entre décembre 2020 et octobre 2021, soit près 

de 4h30 de vidéo. 

 

Avec entres autres : Exode urbain bonne nouvelle ou nouveau désastre ? 

                                 Limoges Ussel : ligne de train à défendre 

                                  " On sacrifie les résidents" EHPAD Royère de Vassivière 

                                 Théatre Jean Lurçat " pas de réouverture sans droits sociaux " 

                                 Plateaurama 

L'intégralité des réalisations est disponible sur www.telemillevaches.net " 

 

 

Des travaux de renforcement de la voierie ont été effectué par la société COLAS au lieu-dit  La 

Chaize notamment la voie communale numéro 10, pour la somme de 4128 euros HT.  

Ces travaux ont fait l'objet d'une aide financière dans le cadre de la DETR pour un montant de 

1651.20 euros. 
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Le 10 décembre dernier, une présentation de l'UTAS (Unité Territoriale d'Action Sociale) de 

Bourganeuf a été faite en mairie à l'initiative des membres du CCAS. 

 

Mme Marnier Giraud, chef de service et Mme Huguet, assistante sociale sur notre secteur, ont 

détaillé les missions de cet organisme qui se résument en 3 pôles : 

- accompagnement pour les personnes en difficulté, bénéficiaire du RSA (aides à 

l'insertion professionnelle) 

- assistance aux personnes âgées ou en situation de handicap (propose des solutions 

pour favoriser le maintien à domicile) 

- protection de l'enfance (écoute, aide à l'éducation, infos pour les ados) 

 N'hésitez pas à faire appel à ce service de proximité. 

 

Les permanences de Stéphanie Huguet, assistante sociale sont les suivantes : 

- sur Bourganeuf sur RDV 

- tous les premiers JEUDI du mois - 10h 12h sur RDV - Mairie de Pontarion 

- tous les 2e jeudi du mois - 10h 12h sur RDV - Mairie de Sardent 

 

 

 

 

Situé au bord du Thaurion au niveau du pont de Thauron, deux tables de pique-nique en bois ont 

été installées à l’initiative de la Communauté de Communes Creuse Sud Oeust que nous 

remercions. 

TARIFS 2022 
 

Nous vous informons que l ’Association vous propose de nombreux services à la demande, 

moyennant une adhésion obligatoire minimum annuelle de 20 €. 

 

 REPAS A DOMICILE :  

A partir du 1er janvier 2022 pour 9.60 € ou 11€ (pour des repas mixés) vous pouvez bénéficier de la 

livraison de repas froids livrés 3 fois par semaine (lundi, mercredi, vendredi) constitués de : 

 une entrée 

 une viande ou poisson accompagnés de légumes ou féculents  

 un laitage (fromage ou yaourt, fromage blanc …) 

 un dessert 

 un potage ou une salade 

Avec la possibilité de régimes : sans sucre ajouté, sans sel ajouté, sans graisse…… et le choix du 

menu à la semaine 

 

 PETITS TRAVAUX :  

Entretien extérieur et intérieur : jardinage (matériel et carburant fourni par l’association) ; bois ; 

peinture ; tout autre petit bricolage et/ou travaux saisonnier ….. 

 sans matériel : 20 € / heure 

 avec matériel : 26 € / heure 

 avec tondeuse autoportée : 36 € / heure 

 

Chaque intervention entraînera un supplément d’un montant de 6 € concernant la prise en charge 

des frais de carburant pour le déplacement des ouvriers. 

 

50 % des sommes engagées pour le service (portage des repas, petits travaux) donne lieu à 

remboursement ou crédit d’impôt. Un justificatif est délivré chaque début d’année. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement concernant le fonctionnement de 

l’Association ainsi que pour la prise de rendez-vous au : 

Tél : 05-55-64-19-79 les mardis, mercredis et jeudis de 13h 30 à 16h30 ou sur répondeur 
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Sortez les crayons et entourez dans la grille chaque mot que vous retrouverez ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


